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BOUGY-VILLARS

Piscines privées  

Mesdames, Messieurs, 

En ce début d’été, où le soleil et la chaleur sont 
au rendez-vous, nous souhaitons vous donner 
quelques informations importantes au sujet des 
piscines privées.  

Ces informations sont extraites du document 
intitulé « Assainissement des piscines et bassins 
d’agrément » éditée par le SESA (Service des 
Eaux, Sols et Assainissement du Canton de 
Vaud) et disponible sur Internet à l’adresse 
suivante : 

http://www.vd.ch/fr/themes/environnement/eau/dir
ectives/ 

1. Introduction  

L’exploitation des piscines et l’entretien des 
bassins d’agrément peuvent être à l’origine de la 
pollution d’un cours d’eau ou de la perturbation 
d’une station d’épuration (STEP), suite à une 
mauvaise conception des installations, une erreur 
de manipulation ou une négligence. 

La vidange des eaux de baignade, le rinçage du 
filtre et le nettoyage du bassin sont en effet des 
opérations délicates, au cours desquelles la 
qualité, le volume et la destination des eaux à 
évacuer méritent une attention toute particulière, 
compte tenu des produits chimiques 
généralement utilisés. 

Il est donc important de connaître les règles en 
matière d’autorisation de construire et de prendre 
toutes les mesures nécessaires lors de 
l’exploitation et de l’entretien, afin de préserver 
l’environnement et les installations publiques de 
traitement des eaux. 

2. Champ d’application 

La présente directive s’applique à la construction 
et à l’assainissement des piscines, spas, jacuzzis 
et autres bassins d’agrément. 

Ces recommandations s’adressent en premier lieu 
aux propriétaires et exploitants, mais également 
aux professionnels responsables de l’installation 
et de l’entretien, ainsi qu’aux autorités 
communales chargées de délivrer le permis de 
construire et de contrôler les raccordements. 

3. Autorisations spéciales cantonales 

L’installation d’une piscine enterrée ou hors-sol, 
fixe ou démontable, est soumise à permis de 
construire, ceci indépendamment du volume du 
bassin. 

Les piscines non couvertes et autres bassins 
extérieurs peuvent être dispensés d’enquête 
publique par la municipalité, pour autant que ces 

objets ne portent pas atteinte à des intérêts 
dignes de protection, en particulier à ceux des 
voisins. 

Une autorisation spéciale cantonale est requise 
dès que l’une des conditions suivantes est 
remplie : 

• la piscine n’est pas démontable d’une saison à 
l’autre 

• la piscine se situe en zone « S » de protection 
des eaux 

• la piscine se situe hors zone à bâtir 

• l’eau de la piscine est chauffée 

• la piscine est destinée à l’usage de plus d’une 
famille. 

Dans un tel cas, le dossier doit être établi 
conformément aux dispositions légales et remis 
par la commune à la centrale des autorisations 
(CAMAC). 

4. Vidange des eaux de baignade 

La désinfection, fréquemment assurée par du 
chlore (plus rarement par du brome, du sel de mer 
ou une électrolyse au cuivre/argent), permet de 
limiter le développement d’algues et de bactéries. 
Les dosages prescrits doivent être 
scrupuleusement respectés. 

Il est impératif de stopper tout apport de produit 
désinfectant au minimum 48 heures avant de 
procéder à la vidange du bassin. Ce laps de 
temps permet en effet de réduire naturellement le 
pouvoir désinfectant du chlore, notamment par 
l’impact du rayonnement solaire (UV). 

La période de déchloration étant respectée, les 
eaux de baignade peuvent être évacuées sans 
risque d’atteinte au milieu naturel. Elles seront 
utilisées de préférence pour l’arrosage du jardin 
ou évacuées avec les eaux claires. 

Au cas où une vidange urgente doit être effectuée 
par un professionnel, le recours à une réduction 
du chlore actif par du thiosulfate de sodium peut 
être admis, afin de respecter la valeur limite légale 
de rejet de l’Ordonnance sur la protection des 
eaux (0.05 mg de chlore actif / litre). 

Nous espérons que ces informations vous seront 
utiles et restons bien entendu à votre entière 
disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

En vous souhaitant un magnifique été, nous vous 
prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos 
salutations les meilleures. 
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